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Article III � 207 (ex-Article 19) :

2. L'Agence est ouverte à tous les États membres qui souhaitent y participer. Les membres
européens de l�OTAN non membres de l�Union européenne peuvent également participer
s�ils le souhaitent. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, adopte une décision définissant le
statut, le siège et les modalités de fonctionnement de l'Agence. Ceux-ci doivent tenir compte du
degré de participation effective dans les activités de l'Agence. Des groupes spécifiques sont
constitués à l'intérieur de l'Agence rassemblant des États membres de même que les membres de
l�OTAN non membres de l�Union européenne qui mènent des projets conjoints. L'Agence
accomplit ses missions en liaison avec la Commission en tant que de besoin.

Explication éventuelle :

De par la nature des domaines de coopération d’armement et de recherche stratégique, il serait
nécessaire de créer une institution incluant tous les Etats européens y compris les membres
européens de l’OTAN non membres de l’Union européenne qui souhaitent et sont capables de
contribuer à ce projet.


